
GUERNES  - Yvelines

Population légale en vigueur au 1er janvier de l'exercice : 1 089 habitants - Budget principal seul

Strate : communes de 500 à 2000 hab appartenant à un groupement fiscalisé (FPU)

Eléments de Fiscalité
En milliers

d'Euros

Euros par

habitant

Moyenne de la

strate

Bases nettes imposées au profit de la commune

Taxe d'habitation (résidences secondaires et logements vacants) 96 88 179

Foncier bâti 1 367 1 256 979

Foncier non bâti 19 18 68

Foncier non bâti (Taxe additionnelle) 0 0 0

Cotisation foncière des entreprises 0 0 0

Réductions de bases accordées sur délibérations

Taxe d'habitation - - -

Foncier bâti 0 0 0

Foncier non bâti 0 0 0

Cotisation foncière des entreprises 0 0 0

Taux Taux voté
Taux moyen de

la strate

Taxe d'habitation (y compris THLV) 7,00 % 12,73 %

Foncier bâti 25,20 % 35,03 %

Foncier non bâti 52,18 % 43,78 %

Foncier non bâti (Taxe additionnelle) 0,00 % 0,00 %

Cotisation foncière des entreprises 0,00 % 0,00 %

Produits des impôts locaux et compensations réformes fiscales

Taxe d'habitation (résidences secondaires et logements vacants) 7 6 23

Foncier bâti (avant application coefficient correcteur) 342 314 343

Effet du coefficient correcteur :

2022 2021 2020 2019 2018 2017 2016



Communes sous-compensées (+) / Communes sucompensées (-) -51 -47 -56

Foncier bâti (après application du coefficient correcteur) 291 268 287

Allocation compensatrice de foncier bâti - réduction 50% valeur locative des

établissements industriels (méthode comptable)
0 0 29

Foncier non bâti 10 9 30

Foncier non bâti (Taxe additionnelle) 0 0 0

Cotisation foncière des entreprises 0 0 0

Allocation compensatrice de cotisation foncière des entreprises - réduction 50%

valeur locative des établissements industriels (méthode comptable)
0 0 0

Produits des impôts de répartition et fraction de TVA

Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 0 0 0

Impositions forfaitaires sur les entreprises de réseau 0 0 0

Taxe sur les surfaces commerciales 0 0 0

Fraction de TVA (uniquement pour la Ville de Paris) 0 0 0


